
Montréal, le 3 septembre 2010
Par courriel

À :
Tous les participants
Objet : 
Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d’électricité


Notre dossier : R-3725-2010
Chère consœur, chers confrères,

À la suite de la correspondance du Distributeur du 27 août 2010 et de celles des intervenants reçue par la suite à ce sujet, la formation de régisseurs chargée de l’étude du dossier cité en rubrique me prie de vous transmettre ce qui suit.
Par la présente, la Régie confirme que la question de sa juridiction relativement à l’attribution de dommages-intérêts au cas par cas dans le cadre de plaintes ne relève pas du présent dossier. 

La jurisprudence constante de la Régie a toujours été à l’effet que celle-ci n’a pas compétence pour adjuger des dommages-intérêts dans le cadre de plaintes. La Régie est d’avis que l’ordonnance rendue par la décision D-2007-81 ne visait pas à rouvrir le débat sur cette question mais plutôt à obtenir des propositions de sanctions prédéterminées à être intégrées aux Conditions de service. D’ailleurs, dans cette décision, l’obiter dictum de l’un des régisseurs confirme également cette interprétation de l’ordonnance : 
« (…) bien que je souscrive à la position exprimée par mes collègues à l’égard de sanctions prédéterminée incorporées aux Conditions de service, mon analyse de la juridiction de la Régie ne se limite pas à de telles sanctions. »

Ainsi, dans le cadre du présent dossier et tel qu’elle l’indiquait dans sa décision D-2010-040
, la Régie examine, s’il y a lieu ou non, de codifier certaines modalités applicables en cas de manquement aux Conditions de service. Cet examen n’implique pas la réouverture du débat sur la compétence de la Régie en matière de dommages-intérêts dans le cadre de plainte.

Enfin, la Régie tient à préciser que si les intervenants l’avaient informée dans leur demande d’intervention qu’ils entendaient discuter de la compétence de la Régie en matière de dommages-intérêts, elle les aurait avisés dès la décision D-2010-067 que ce sujet ne faisait pas partie du dossier.

Veuillez agréer, chère consœur, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

VD/as
� Dossier R-3535-2004, décision D-2007-81, page 42. 
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